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TITRE : 
 

Entrevue avec la ministre Anita Anand 
 

GREG BONNELL 

(ANIMATEUR DE 

L’ÉMISSION) : 
 

Parlons maintenant des vaccins. Ce sera évidemment une partie importante de 
l’histoire de la COVID-19, à mesure que nous continuerons de relever les défis. En 
signant des ententes avec plusieurs entreprises, le Canada pourrait obtenir jusqu’à 
140 millions de doses dès le printemps prochain. Nous accueillons maintenant 

Anita Anand, ministre des Services publics et de l’Approvisionnement. Je vous 
remercie de votre présence, madame la ministre, et je suppose que la stratégie à 
suivre consiste à conclure des ententes avec différentes entreprises afin que nous 
ne soyons pas pris au dépourvu si jamais le vaccin sur lequel nous aurons misé ne 

s’avérait pas viable. 
 

ANITA ANAND 

(ministre des Services 

publics et de 

l’Approvisionnement) : 

C’est généralement exact, et je suis heureuse d’être ici avec vous. Je dirais que 
nous ne parlons pas seulement de quelques fournisseurs. La tâche du groupe de 

travail sur les vaccins qui a été annoncée au début d’août consiste à faire appel à de 
multiples fournisseurs pour que nous ne mettions pas tous nos œufs dans le même 
panier. Vous avez donc raison. À l’heure actuelle, nous ne savons pas quels 
vaccins seront efficaces et nous devons donc avoir une stratégie 

d’approvisionnement diversifiée pour que les Canadiens soient bien placés lorsque 
le (ou les) vaccins seront au point. 
 

M. BONNELL : 

 

Madame la ministre, plus tôt aujourd’hui, dans le cadre d’une autre émission, j’ai 

eu un entretien intéressant avec un expert médical du sud de la frontière. Pour ce 
qui est de la stratégie des États-Unis, il s’agit de déterminer qui recevra le vaccin 
en premier une fois qu’il sera disponible. Quel est le processus en place pour 
établir qui devrait avoir la priorité? 

 

Mme ANAND : Eh bien, il ne faut pas oublier que les vaccins ne sont pas obligatoires au Canada et 
qu’il n’y aura donc pas de décret obligatoire général contraignant tout le monde à 
se faire vacciner. Cela dit, votre question de savoir qui est en première ligne est 

excellente et nous devrons l’aborder avec les provinces et les territoires, car c’est 
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un domaine de compétence provinciale. Mais nous avons une relation très 
collaborative avec les provinces et les territoires et nous avons hâte d’avoir cette 
conversation. 

 



CATHERINE 

MURRAY 

(COANIMATRICE 

DE L’ÉMISSION) : 

 

Madame la ministre, au sujet de ces conversations sur les conditions à remplir, nous 
pensons évidemment que vous avez des contacts étroits avec certains fabricants de 
médicaments pour, espérons-le, pouvoir déterminer qui devrait recevoir le vaccin 
en premier. Qu’avez-vous appris? 
 

Mme ANAND : 

 

Les conversations que nous avons eues à Services publics et Approvisionnement avec 
les fournisseurs de vaccins portaient principalement sur les contrats que nous 
concluons avec toute une série de fournisseurs pour nous assurer que le Canada 
dispose de doses multiples. Par exemple, grâce aux quatre accords que nous avons 

conclus, nous nous sommes assurés que le Canada aura accès à 190 millions de 
doses. C’est le genre de conversations que nous avons avec les développeurs de 
vaccins et, en plus de cette partie particulière du contrat, nous nous concentrons aussi, 
bien sûr, sur la production, le remplissage et la finition, et j’ai également annoncé 

aujourd’hui que nous avons acquis de NRX, entreprise de Burnaby, en Colombie-
Britannique,  trois machines de remplissage et de finition pour contribuer à la 
production et à la fabrication de vaccins ici au Canada. 
 

Mme MURRAY : Hmm. Peut-être pourrions-nous en dire un peu plus à ce sujet et faire le point sur 
les solutions purement canadiennes. Où en sommes-nous? Vous venez d’en toucher 
un mot, mais où en sommes-nous sur le plan de l’approvisionnement et des 
fournitures? Qu’avons-nous en tête pour la stratégie à suivre pour les solutions 

canadiennes? 
 

Mme ANAND : Eh bien, c’est fantastique parce que, tout comme pour la course aux EPI à laquelle 
nous participons depuis six mois, nous devons veiller à ce que les entreprises et les 

promoteurs canadiens soient de la partie. Vous avez d’ailleurs peut-être entendu 
dire ce matin que le premier ministre a annoncé que le gouvernement du Canada 
investira 100 millions de dollars sur deux ans pour construire une nouvelle 
installation à Montréal, qui dépendra du Conseil national de recherches, ce qui 

permettra au CNRC d’accroître la fabrication de vaccins de jusqu’à deux millions 
de doses par mois. Il s’agit donc de biofabrication ici même au Canada, Catherine, 
car il nous faut garder l’œil sur cette balle aussi. 
 

Mme MURRAY : À la suite de notre dernier entretien, nous avons parlé de la compétitivité, de 
l’approvisionnement. Bien sûr, les gens se demandent quels sont les coûts et s’il 
faut augmenter le prix de l’offre pour que le Canada obtienne l’approvisionnement. 
Je sais que vous ne voulez pas nécessairement répondre à cette question parce qu’il 

s’agit d’une situation concurrentielle, mais pourriez-vous nous dire ce qu’il en est 
actuellement de la concurrence avec d’autres gouvernements pour ces quatre 
vaccins? 
 

Mme ANAND : Je vous remercie de cette question très pertinente. La concurrence, comme nous en 
avons discuté, est très intense et il ne s’agit pas simplement pour le gouvernement 
du Canada de se présenter à la table avec un contrat standard, de le présenter au 
fournisseur et de le faire accepter. Les négociations sont intenses, complexes et 

délicates et varient d’un fournisseur à l’autre. Nous avons donc pris des mesures 
très énergiques dans le cadre de ces négociations en indiquant que le délai de 
livraison est très important pour le Canada. Pour que nous puissions nous assurer 
que les Canadiens sont bien placés lorsqu’un vaccin ou des vaccins sont mis au 

point, mais comme vous le dites, nous devons être dynamiques dans ces 
négociations comme nous l’avons été et même si nous avons annoncé quatre 
contacts, soit Novavax, Pfizer, Moderna et Johnson & Johnson, nous avons encore 
du chemin à faire. En fait, nous négocions actuellement avec d’autres fournisseurs, 



dont AstraZeneca, et nous en aurons davantage à dire sur ces contrats au cours des 
prochaines semaines. 
 

M. BONNELL : Madame la ministre, nous n’avons que 30 secondes, mais puisque vous parlez 
encore à d’autres… Nous en avons parlé au début. Quelle est votre cible en ce qui 

concerne les ententes que nous avons conclues jusqu’à maintenant pour obtenir 
jusqu’à 114 millions de doses, c’est-à-dire le nombre de doses dont vous pensez 
avoir besoin pour notre population? 
 

Mme ANAND : Eh bien, c’est une très bonne question et c’est compréhensible, mais à l’heure 
actuelle, étant donné que les vaccins ne sont pas obligatoires pour les Canadiens, il 
ne s’agit pas simplement de calculer le nombre d’habitants pour établir la quantité 
que nous devons acheter. Il y a des nuances, dont le fait qu’il faudra compter deux 

doses pour le vaccin de certains producteurs. Donc, ce que nous avons fait du point 
de vue contractuel pour tenir compte de ces nuances, c’est de conclure un contrat 
pour un nombre de base de doses avec des options pour en obtenir davantage si le 
vaccin s’avère efficace ou s’il est destiné à un groupe démographique particulier 

dont nous devons nous occuper. Le gouvernement du Canada a donc une certaine 
marge de manœuvre dans les contrats, de sorte que nous pouvons refaire appel à ces 
fournisseurs à notre discrétion et exercer ces options. 
 

M. BONNELL : 

 

Merci d’avoir pris le temps de nous parler aujourd’hui, madame la ministre. 
 

Mme ANAND : Eh bien, merci beaucoup. Bonne journée. 
 

M. BONNELL : Anita Anand est la ministre de l’Approvisionnement. 
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